
Zonage 
Zone UA correspondant au centre-bourg

Zone UB correspond à l’urbanisation ancienne
plus diffuse et à l’urbanisation récente et en cours
dans l’enveloppe urbaine des centres-bourg  

UBpi correspond aux zones constructibles 
soumises à conditions particulières en lien
avec leur caractère potentiellement inondable

UCpi correspond aux zones constructibles 
soumises à conditions particulières en lien 
avec leur caractère potentiellement inondable

Zone UC correspond à l’urbanisation en tissu
diffus sur la commune (hameaux)

Zone UY correspondant aux zones d'activités

Zone 2AU correspondant aux zones dédiées à
l'urbanisation future à court et moyen terme

Zone A correspondant aux zones agricoles

Zone N correspondant aux zones naturelles

Zone Np correspondant au site Natura 2000 et aux
zones de ruissellement intense identifiées par EPIDOR

Autres
Secteur d'orientations d'aménagement et de programmation ( OAP)

Emplacements reservés au titre de l'article
L151-41 du Code de l'Urbanisme

Espaces boisés classés à créer ou à conserver au
titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme

Périmètre aléas "Mouvements de  terrain 
et effondrement de carrières souterraines 
abandonnées" (PPRMt Entre-deux-Mers 10/08/2020)

Zone de contraintes faibles 

Zone de contraintes fortes 

Informations
Changement de destination autorisé au titre
de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme

Elément remarquable au titre de
l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Actualisation du cadastre

Elément remarquable au titre de
l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme

Arbre remarquable

Point de vue

Eléments de paysage à protéger 

Légende


